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ROUBAIX, LE I JUIM 1H«»> 

AT HÉ E S 
Datai ii'iir ehsMM a n livivs scolaires 

entauhéa dn cléricalisme, l e s déchrist i i i t i i -
sci lcurs ont , paruit- i l , n é g l i g é mi potit v o 
l u m e o ù il e s t q u e s t i o n d e Dieu . 

(IRA f o r t e t è t o d u Consoi l inuriicipal d e 
P a r i s , M . H o v e l a c q u e , a d é n o n c é h ier c e t t e 
coupab le n é g l i g e n c e qui v io le , a u détr i 
ment, d e s a t h é e s , le f a m e u x p i inc ipo do la 
neutra l i t é d o l 'éco le . 

Lo v o l u m e en q u e s t i o n e s t iu t i tu lé : 

« Premier livre de lecture et d'instruction peur 
l'entant. « En voici quelques extraits dont le fa
rouche llovelacque adonné lecture au conseil : 

< Kntants, il y a quelqu'un qui est meilleur q'ie 
» votre mère. C'est celui qui vous a donna cette 
» bonne mère; c'est celui qui vous a donuè toutes 
» choses; c'est celui qui a fait la terre ou uous vi-
» « t t i , »d lu tuuwWuU'l', |*fg| DtuW * 

• I i V t H uni i»Mih» M M É M É V M N F l t t i i l»1»-

» liord envers Dieu. 

» Pensez-vous A l'aimer et à le remercier ? . . . 

> Aimer Iiieu et le bien aimer est le premier de-
» voir «le la morale. > 

« R a t a i t , Dieu vous aime, priez-le. . . La pe-
> Uta voix «lo l'entant est celle que Dieu écoute de 
» préférence à toutes les autres. » 

« Chacune des b unies créatures de Dieu reprend 
» courageusement son labeur. » 

» .le ne sais rien, uni.: je voudrais m'instruire, 
» devenir boa, aiiu'-r Dieu de tout cu'iir. En tra-
» vaillant, j'apprendrai vite a lire, Ba priant 
» Dieu, je deviendrai meilleu . > 

< Soyez para, uns ••niants, atin que la prière qui 
» s'échappe 4a vos {Matai lèvres mit toujours 
> agréable a votre père qui est aux cieux. » 

« oui , je veux être boa : .j'aimerai Dieu qui est 
» la suprême bonté ! J'aimerai mon père et ma 
» mère, qui sont pour moi ce qu'il y a de meilleur 
» au monde après Dieu. » 

P r o n o n c e r le s a i n t n o m deWlou ; a p p r e n 
dre a u x pet i t s e n f a n t s à a i m e r le bon Dieu; 
l eur e n s e i g n e r que l e m o n d e n e s 'es t p a s 
fait l u i - m ê m e ; leur r e c o m m a n d e r la p u 
r e t é , l ' amour filial, la prière : que l l e s a b o 
m i n a t i o n s ! 

— Coruiixi i l un parei l l i vre a - i - i j p u 
péniYavrdai i s u o s é t a b l i s s e m 'nts s c o l a i r e s * 
• ' e s t écr ié le c i t o y e n H o v e l a c q u e e u bra
q u a n t s e s y e u x furibonds s u r le d irec teur 
d e r e n s e i g n e m e n t pr imaire . 
. Ce fonc t ionna ire , t rè s e m b a r r a s s é , a b a l 

b u t i é q u e l q u e s e x p l i c a t i o n s : l e l i vre est 
c o n f o r m e a u p r o g r o m m e u n i v e r s i t a i r e , e t , 
d 'a i l l eurs , la c o m m i s s i o n d e rév i s ion n 'au
rait p u , satLsabus do p o u v o i r s , l e r a y e r d e 
l a l i s t e d e s o u v r a g e s s c o l a i r e s . 

Là-df s s t i s v io lente t e m p ê t e : 

— < Alors q ne, depuis quinz* ans, Paris pos-
» sède un conseil élu, s'est écrié le citoyen Vail-
» lant, il est véritablement étrange de voir un 
» enseignement sectaire et spiritualiste.... C'est 
» le péril spiritualiste qui est le plus à redouter... 
» Eliminous le spiritualisme de l'école. 

— « E t l e c h a p e l e t ? e t l e Pater ? » a 

g l a p i la v o i x g o u a i l l e u s e d u c i t o y e n L o n 

g u e t . 

— « Vous voulez atrophier la cervelle de nos 
enfants ! » a hurlé le citoyen Jotlrin. 

Et l e p a u v r e d i rec teur d e l ' e n s e i g n e 

m e n t , t o u t a h u r i . d e déc larer q u e « l a c o m 

miss ion d e r é v i s i o n d e s l i v r e s s c o l a i r e s 

e x a m i n e r a p r o c h a i n e m e n t d a n s que l l e m e 

sure e l l e a u r a à ten ir c o m p t e du v œ u du 

conse i l . » 

S a n s s'a rrèter à ce t t e promesse», l e c o n 

se i l a vou'- un-projet d e dé l ibéra t ion ret i 

rant d e s é c o l e s p r i m a i r e s l e l i v r e d é n o n 

c é p a r M. H o v e l a c q u e e t c h a r g e a n t s a 

q u u t r i è n i v c o m m i s s i o n de {aire un rapport 

sur t o u s l e s o u v r a g e s e n u s a g e s d a n s l es 

é c o l e s . 

— L e c a t h o l i c i s m e , v o i l à l ' ennemi ï 

s 'écr ia u u j o u r feu ( l a m b e t t a . 

— L e . sp ir i tua l i sme , voi là l ' ennemi ! 

cr ient a u j o u r d ' h u i l es m u n i c i p a u x par i 

s i e n s . 

L ' e n s e i g n e m e n t officiel s ' es t é l o i g n é du 

c h r i s t i a n i s m e , il m a r c h e a u m a t é r i a l i s m e 

e t à l ' a t h é i s m e . 
C'est l o g - q u e . 

MHMMES H JOUR 
L e t i d é p u t é s du N o r d 

M. Bauearne-, Leroux, député du Nord, a été 
nomme président de la commission chargée d'exa
miner la proposi tion tendant au doublement des 
conseillers gèuèra ux dans les cantons ayant plus 
de 20.000 hahitae ts. 

M. Phdippon a été nommé secrétaire. 
M. Delelis, dèp ntè du Nord, a été nommé prési

dent de la commi ssion chargée d'examiner la pro
position de M. D*. tiilières sur les encouragements 
a l'industrie chev 'aime. 

L a gr> V»e d e D e c a z e v i l l e 
Decazeville, 2 jt un, 11 h. 10 matin. — Une nou

velle explosion de dynamite a eu lieu cette nuit, à 

onze heures et demie, à Decazeville même, dans la 
maison du mineur Fromental, qui a repris le tra
vail récemment. La détonation, très forte, a mis 
en émoi les habitants. 

M. Simon, sous-préfet, le capitaine de gendar
merie, des gendarmes et des sous-offleiers de dra
gons se sont immédiatement rendus sur les lieux, 
où l'on .i consulte que l'explosion n'avait causé au
cun accinent de po.rsonnn, mais avait endommagé 
l'habitation. 

Une information est commencée. 
On s'accorde à reconnaître que l'obscurité dans 

laquelle la ville est plongée à partir de dix heures 
du soir favorise la perpétration de ces attentats. 
La population est inquiète. 

M. Fournière, rédacteur au Cri du Peuple est 
arrive hier soir. 

Decazeville, 4 juin. — Des réunions de mineurs 
grévistes ont eu lieu aujourd'hui A Combes, Firmy 
et Decazeville; on a voté la continuation de la 
grève. 

La duo d ' A u m a l e 
Paris, 2 join. — Le duc d'Aumale est parti ce 

matin pour Eu, où il est allé rejoindre le comte et 
la comtesse de Paris. 
M. Ooble t e t l e « P r o c r é a d e l a S o m m e » 

Paris 4. — M. René Ooblet, dès qu'il a eu con
naissance de l'article dont nous parlons plus haut, 
a adressé au Progret de la Somme la dépêche sui
vante ; 

J« («Miette vult» KIMVI»- , J» put» vWW M I H W H»» 
\«» infltrmidhllt* *MM* «bwtlWWPHt M»»»v*tW-. 

RÏMtWttUiî 
L e s d u e l s 

Uu duel au sabre a eu lieu, il y a deux iours, à 
Milan, entre deux généraux de cavalerie : M.Crot-
ti di Castigliole et M. Mazzuchi. Tous les deux 
ont été grièvement blessés. On ignore encore les 
causes qui ont conduit ces deux généraux sur le 
terrain. 

M. Ar thur M e y e r d e v a n t l e t r ibuna l 
c o r r e c t i o n n e l 

Paris, 4 juin. — On annonce que M. Arthur 
Mey«r vient de recevoir une assignation à compa
raître le 12 juin, devant la 10e chambre correc
tionnelle, sous l'inculpation de blessure volontaire 
faite à M. Drumout, laquelle blessure a entrair.è 
une incapacité de plus de vingt jours de travail. 

I n d i s p o s i t i o n d e l ' Impèratre E u g é n i e 

On a appris ce matin, par une dépèche privée, 
que l'impératrice Eugénie, indisposée, tia pas 
assisté à la messe qui a été dite, hier, en l'église 
Sainte Marie, à Chisl'ehurst, pour le repos de 
l'âme du prince Impérial. Sa Majesté avait visite 
la veille la tombe de l'Empereur et du prince im
périal, en oomptenia da Mm» L» Uratou. et de i l . 
Piétri, et avait déposé une magnifique couronne 
de roses sur le tombeau defon tlls. 

L 'érupt ion d e l 'Etna 

Gitane, i juin. — L'éruption a momentané
ment cessé, mais la situation est toujours grave. 

UN détachement de soldats occupe Nicolosi, 
que les habitants ont complètement évacué. 

La lave avance toujours, mais plus lentement; 
la coulée a 25 mètres de largeur et 3 mètres de 
hauteur. 

Plusieurs villas suburbaines ont déjà été dé
truites. 

l.'i.e souscription publique est ouverte. 
D é c o u v e r t e d e s o c i é t é s s e c r è t e s e n R u s s i e 

St-Pètersbourg, 2 juin. — La pol ice de cette 
ville a été mise sur les traces de deux sociétés 
secrètes d'ouvriers qui prétendaient s'être don
nées pour but de préparer des représentations 
de bienfaisance. Lundi dernier treize personnes 
ont été arrêtées. 

L'arbi trage 
Paris, 2 juin — La commission des conseils de 

Prud'hommes a décidé de demander que le projet 
d'arbitrage lui soit soumis. 

G r è v e à S t - Q u e n t i n 

St-Quentin, 2 juin. — Les quatre usines Fiche', 
Gabreau, Basquin et Hamin sont en grève. 520 
ouvriers demandent le rétablissement du tarif de 
1884, c'est-à-dire une augmentation de 20 0|0 sur 
le tarif actuel. Les patrons offrent une augmen
tation de 6 0[0. On croit à un arrangement possi
ble si l'augmentation était de 10 0[0. 

Les ouvriers de l'usine Bocaet Testeit vont éga
lement se mettre en grève. Les grévistes déclarent 
que l'ordre ne sera pas troublé, néanmoins des 
mesures de précautions ont été prises. 

N o m i n a t i o n s d a n s la L é g i o n d 'honneur 

Paris, 2|juin. — L'Officiel de ce jour publie 
les nominations suivantes : M.Boulangé, conseiller 
général du Nord et M. Trannin, maire de Lambes, 
sont nommés chevaliers de la Légion d'honneur. 

LALOIBE PROSCRIPTION 
R é u n i o n do la. C O I I I I I I I M M I O I I , — l/«-xi»nl-

nlon lo in l i - i lcx p r l n r e * «•«*« v o t é e . — 
l>i*oJetn «le t r a i i a a e t l o n , — Vlnitc» •'» M . 
«le F r e y c l a i e t . — l ' r é d l o t l o i i «!«• .M. Msà-
i*ct i . V | H T » l e» |»rlne«-«, lit» elt«»>»en» 
i i lMUMunlt . liK-laloni final» 

Paris, mercredi, 8 h. soir. 

(D'un correspondant spécial) 

La commission de l'expulsion a tenu aujour
d'hui deux séances. Dans la première, par 8 voix 
contre 5 elle s'est prononcée pour le principe de 
l'expulsion. 

Elle a ensuite examiné la question de savoir si 
l'expulsion serait prononcée p«r loi ou par décret 
Par six voix contre cinq également, elle a décidé 
que ce serait par une loi ; en n par le même nom
bre de voix elle a décidé que l'expulsion serait 
totale et immédiate. 

La majorité de la commission avant de procéder 
à ce dernier vote avait émis l'avis de suspendre 
la séance pour faire connaître au président du 
conseil les deux premières résolutions prises,quitte 
à la reprendre ensuite pour se prononcer sur le 
troisième point : l'expulsion sera-t-elle totale ou 
partielle ? 

Les cinq membres de la minorité se sont vive
ment élevés contre cette proposition, et le vote a 
continué. 

Au cours de la discussion M. Maret, un des cinq 
opposants, s'adressant aux expulseurs leur a dit : 
« En suivant cette voix où vous arrèterez-vous 1 
Après les prétendants vous vous en prendrez aux 
personnes et vous chasserez da territoire français 
les citoyens professant les principes de ceux que 
vous chassez aujourd'hui à cause de leur nais
sance.» 

< Mon intentention a alors dit, M. Jolibeis n'é
tait pas de présenter à la commission la réflexion 
que vient dé faire M. Maret, mais je suis heureux 
de coastatar qu.elle a été faite par un républi
cain comme lui. > 

Les trois décisions ci-dessus prises, la commis
sion s'est ajournée à ciuq heures afln de permettre 
à MM. Brousse et Pelletan d'en faire part à M. de 
Freycine*. Ce dernier avait été préalablement prié 
de se tenir à la disposition de la commission poul
ie cas ou des résolutions fermes seraient prises, et 
se tenait eu permanence Su quai d'Orsay. 

A une heure, les six membres formeat la majo
rité de la commission avaient délibère entre eux 
et avaient décidé que s'il était reconnu que l'ex
pulsion totale risquait d'être rejetèe, soit à la 
Chambre soit au Sénat, M. Brousse déposerait en 
leur nom la proposition suivante : 

< Article 1er. — Le territoire de la République 
» est et demeure interdit aux chefs des familles 
» ayant régné en France et à leurs héritiers di-
» rects daus l'ordre de primogèniture. 

» Article IL — Le gouvernement est autorisé à 
» interdire le territoire de la République aux au-
» très membres de ces familles. 

» Article III. — Celui qui en violation de l'iu-
> terdiction, sera trouvé en France, en Algérie ou 
» dans les colonies, sera puni d'un emprisonne-
» ment de deux à cinq ans. A l'expiration de sa 
• peine il sera reconduit à la frontière.» 

Pour compléter ce projet il resterait à détermi
ner à l'article 2 si le pouvoir facultatif laissé au 
gouvernement sur les héritiers non directs, sera 
exercé par décret présidentiel ou par arrête mi
nistériel. 

Ce projet, ou le sait, est celui auquel le gouver
nement est disposé à se rallier, et qui serait pour 
'm u pimu-.h.i de salut. 

\(«i«it«W q«Hu* ha.rU.it ea noir d uu* m i l » l'ar* 
tnu(e il» Irnwoseti.m rUIupreHehl tien* «» tli'l»*, I» 
premier portant vxputsfou général» des princes, 
le second autorisant le gouvernement à maintenir 
en France, par mesure de police, les descendants 
collatéraux des familles princières. 

A cinx heures, comme nous le disons plus haut, 
devait avoir Heu la seconde séance de la commis
sion. Il n'y avait de présents que les ciuq mem
bres de la minorité. Après avoir attendu trois 
quarts d'heure, et les membres de la majorité 
uou seulement ceux qui s'étaient rendus chez M. 
de Freycinr.t, mais encore les quatre autres, 
n'ayant pas paru, la minorité de la commission 
s'est retirée eu bloc après avoir laissé une note 
explicative dans laquelle ils déclarent que,convo
qués au non,ils i,e viendront pas demain, l'Ascen
sion ètantune fête légale et concordataire.Cet inci
dent a cause dans les couloirs une certaine ani
mation. 

MM. Maret et de la Forge ne dissimulaient pas 
leur mécontentement en disant que les membres 
de la majorité étaient ailes chercher le mot d'or
dre. 

Ajoutons que dans la première séance de la 
commission, M. Brousse a soumis le projet que 
no.us avons relaté. Voyant l'effet mauvais qu'il 
avait produit, 11 le retira. 11 en rédigea alors «n 
autres avec M. Burdeau ainsi conçu : 

« Art. 1er.— Le territoire de la République est et 
demeure interdit à tous les membres «les f.nnille» qui 
ont régné en France. Néanmoins le gouvernement 
pourra laisser résider sur le territoire, temporaire
ment.uu ou plusieurs membres de ces famille*.autres 
que les chefs ou héritiers directs, dans l'ordre de 
priuiogéniture. 

• Art. 2.— Cet article est relatif à la sanction pé
nale et conforme au projet du gouvernement.» 

A six heures, dans l'entrevue avec M. de Frey-
cinet, M. Brousse lui a soumis ce projet. M. de 
Freycinet a répondu que le conseil en délibérerait 
demain, il ajouta qu'il ne croyait pas pouvoir ga
rantir l'acceptation de ce projet qui exagéraient 
trop la responsabilité ministérielle. Si ce projet 
est repoussé, M. Brousse reprendra le précèdent. 

A U C O N S E I L D E S M I N I S T R E S 
Au conseil des ministres qui a eu lieu hier, sous 

la présidence de M. de Freycinet, le ministre des 
affaires étrangères, le ministre de l'intérieur et le 
garde des sceaux ont rendu compte de l'entrevue 
qu'ils ont eue mardi avec la commission chargée 
d'examiner le projet relatif aux princes. Ils en ont 
rapporté l'impression qu'il existe de part et d'autre 
un vif désir d'entente. Le gouvernement n'a pu 
délibérer sur aucun texte transactionnel, puisqu'il 
n'est pas saisi officiellement des propositions de la 
commission. 

A P R È S L E C O N S E I L 
Paris, 4 juin. — A l'issu du conseil tenu ce ma

tin, M. Brousse a été reçu en audience privée par 
le président du conseil. M. de Freycinet lui a an
nonce qu'il avait saisi ses collègues du contre-
projet élaboré par lui et M. Durdeau,contre-pi o jet 
dont nous avons donné hier le texte, interdisant 
le territoire à tous les membres des familles ré
gnantes, avec faculté pour le gouvernement de 
laisser résider temporairement un on plusieurs 
membres de ces familles autres que leurs chefs et 
leurs héritiers directs dans l'ordre de primogè
niture. 

« Le gouvernement, a dit M. de Freycinet, n'avait 
pas à examiner si le cas échéant, il pouvait adhérer 
aux termes de cet amendement,la commission n'ayant 
pas encere statué sur ua texte définitif, mais il esti
me que ledit amendement s'éloigne trop de l'esprit 
qui a inspiré le projet ministériel. 

« Il n'a dépose ce dernier que pour être autorisé à 
expulser le comte de Paris, le duc d'Orléans.le prince 
Napoléon et le prince Victor. 

« Le contre-projet que vous avez rédigé de concert 
avec M. Durdeau serait d'une application plus dan
gereuse en ce sens que le gouvernement, invité a ex
pulser en principe tous lés membres des familles 
ayant régné sur la France, aurait trop de responsa
bilité par le choix même des autres membres de ces 
familles, qu'il consentirait à laisser en France. « 

Ces déclarations faites, et après avoir expliqué 
ce dont il ne voulait pas, le président du conseil a 
formulé ce qu'il ne repousserait pas, c'est-à-dire 
un amendement portant expulsion obligatoire 
pour les chefs directs, facultative pour les au
tres. 

En résumé, ce que veut le gouvernement, c'est 
le premier projet rédigé par M. Brousse et que ce 
dernier a renoncé à présenter hier à la commission 
croyant, après avoir sondé le terrain, que l'effet 
produit ne serait pas bon, étant donné le vote de 
la commission sur le principe d'expulsion immé
diate générale et par une loi. 

LE CONSISTOIRE 
C'est lundi prochain, à d ix heures , qu'aura 

lieu le consistoire dans lequel le souverain 
Pontife annoncera la création des nouveaux 
cardinaux. 

A c e propos, nous croyons devoir pjirler 
des différentes phases qui précèdent et qui sui
vent la création des cardinaux. 

C'est le souverain Pontife qui, ayant décidé 
d'élever à la dignité de la pourpre tel prélat, 
invite son socrétaire d'Etat à de lui en donner 
communicat ion. 

Cette communicat ion doit être faite au 
moins v ingt jours avant le consistoire, pour 
donner a u x prélats le t emps de s e préparer à 

la célébration de leur invest i ture. 11 en sont 
avertis par la remise d'un billet du cardinal 
secrétaire d'Etat, ainsi conçu : « S. S . le 
Pape vous créera cardinal au consistoire qui 
aura Heu tel jour, .le saisis cette occasion 
pour vous exprimer ma grande satisfaction, 
etc. » 

Les nonces ot | les évAques créés cardinaux 
qui se trouvent dans les pays catholiques aveu 
lesquels le Saint -Siège entret ient des rela
t ions diplomatiques ne vont pas immédiate
ment à Rome. Les autres , par contre, sont 
obligés de s'y rendre immédiatement après 
avoir reçu le billet de communicat ion. Quoi
que présents dans !a capitale de l'orbe catho
lique, le jour du consistoire, i ls ne peuvent 
pas y intervenir . 

Voici comment le Pape fait la proclamation 
dans le sein du Sacré-Col lège : « Je crée car
dinal un tel ou tel , de l'ordre des évèques , des 
prêtres ou des diacres.» 

11 faut savoir que le premier de ces ordres 
no comporte que s ix cardinaux-évéques s u -
burbicaires de l i o m e : le second, cinquante ; 
le trois ième quatorze. 

On voit par là que le Sucré-Collège ue peut 
WHintee MIM» tU> «oixanto-dU utembres, 

\ tekie te stjRrttteiw naertM iiui> w\ >l>* 
m s H r e s u e c t W h n m h ' S U ValMMsi ni'nmtprt 
f né d'un «les gardes-nobles de Sa Sainteté, 
porte aux intéressés la nouvel le de leur créa
tion, ainsi que la calotte r o u g e ; les autres , 
qui se trouvent loin de l iome , reçoivent la 
nouvel le de leur proclamation et la calotte 
rouge par un des gardes nobles qui , le j our 
m ê m e du consistoire , doivent quitter Rome 
pour leurs différentes destinations. 

Quatre ou cinq jours après ce consistoire, 
le P a p e on tient un autre, public, auquel s e 
rendent les nouveaux cardinaux présents à 
Rome pou r recevoir , des mains da Souvera in 
Pontife, la barrette et le chapeau. C'est alors 
aussi que, recevant le t itre d 'une égl ise ou 
d'une diacotiio suivant l'ordre dans lequel i ls 
ont été nommés, ils sont inscri ts aux congré
gat ions romaines . 

Cette solennité est célébrée avec la plus 
grande puatpe, dans la salle dite des Consis
toires, qui , avec la salle Ducale , e s t une des 
plus vastes pièces du Vatican. 

Le souverain Pontife s'y rend revêtu de 
toutes les insignes de la papauté. Couronné de 
la tiare, il fait son entrée sur la sedia f a i t e 
(Oi in, entouré de toute la cour pontificale. 

Prenant ensuite place sur le trône , il pro
nonce une allocution en latin, ayant trait a u x 
plus g r a v e s quest ions qui intéressent l 'Eglise . 
Le discours fini, il procède à la préconisation 
des évèques et annonce la création des nou
veaux cardinaux. 

A l'issue de ce consistoire public, un des 
camérierssecrets du Pape, avec le t i tred'ablé-
gat, part pour les pays où se trouvent les a u 
tres cardinaux créés, pour remettre la barette 
au chef de l'Etat, qui a le privi lège de rem
placer le souverain Pontife dans la cérémonie 
de l'imposition de la biiii-ctle. 

L e s s a d l t e a r s o e j même les secréta ires des 
nonciatures locales peuvent être chargés de 
cette mission diplomatique. L'ablégat, qui 
n'est ,en somme, qu'un envoyé extraordinaire 
du souverain Ponti fe , en arrivant au pays de 
destination, doit présenter ses lettres de 
créance au chef de l 'Etat et faire, auprès du 
corps diplomatique, les m ê m e s démarches 
auxquel les sont astreints les autres diploma
tes à leur arrivée dans les pays où i ls ont été 
accrédités . 

Au jour choisi , l'ablégat et le nouveau car 
dinal, accompagnés du nonce e t du personnel 
de la nonciature, se rendent , en forme publi
que et avec le plus grand apparat, chez le 
chef de l'Etat. 

Admis en sa présence par l' introducteur 
des ambassadeurs, l'ablégat lui présente le 
bref pour lequel il est accrédité auprès de lui . 
Le chef de l'Etat lui répond e n se fél icitant 
d'avoir été choisi par l e Sa int -Père pour rem
plir la haute mission. 

Tout le monde se rend ensuite à la chapelle 
d u palais. C'est là que Mgr l'ablég&t, après 
avoir donné lecture du bref pontifical, p r é 
sente la barrette au chef de l'Etat, qui, en la 
prenant, la pose sur la tête du prince de l 'E
glise. 

Al'issue de cotte cérémonie , la nouvel le 
Emincuce, ayant revêtu la pourpre cardina
lice, est r e ç u e en audience par le chef de 
l'Etat, et on é c h a n g e des discours , 

Quand il y a plusieurs cardinaux et par con
séquents plusieurs ablôgats, le chef de l'Etat 
répond col lect ivement aux uns et ensuite a u x 
autres, après leurs discours. 

Lecardinal qui, après avoir reçu la calotte, 
peut porter les bas rouges , et après l ' imposi
tion de la barrette peut revêt ir la pourpre, n'a 
pas toutefois ce que les autres cardinaux pré
sents à Rome reçoivent tout à la fois. Il lui 
reste ^encore à recevoir le chapeau, le t itre 
d'une égl ise ou diaconie, ot à être inscrit a u x 
congrégat ions romaines . 

P o u r avoir tout cela , il faut que, se t rou
vant à Rome, il intervienne au premier con
sistoire qui sera tenu au Vatican. En s'y r e n 
dant, i l lui e s t conféré publiquement ins ignes , 
titres e t offices. 

Complétons ces rense ignements en donnant 
les noms des gardes-nobles ot des ablégats 
apostoliques chargés de remettre , les uns la 
calotte, les autres la barrette, a u x nouveaux 
princes de l'Eglise. 

Le comte Jean Nasel l i e t Mgr Vico, secré 
taire de la nonciature de Paris , pour Mgr 
Langénieux , archevêque de Reims ; le comte 
Ferdinand Fo l l i ca ld ie t Mgr Masciatclli , de 

l'Académie romaine des nobles ecclésiastiques, 
pour Mgr Bernardou, archevêque de Sens ; 
lo comte Jules Pio-Sal imei et Mgr Grassi-
Landi, pour Mgr Place , archevêque de R e n 
nes. 

Mgr Germain Stranicri , attaché à la non
ciature de Vienne, e t Mgr O'Brian porteront 
la barrette, le premier à Mgr Gibbons, arche
vêque do Malliinore, l'autre à Mgr Tascheroau 
à Québec. 

Deux camériers secrets participants, por
teront les ins ignes aux deux autres cardinaux 
romains, c'est-à-dire à Mgr Theodoli , major
dome de la Cour pontificale, e t au père Maz-
zella, qui , né dans le diocèse de Bénévcnt , 
est une des plus grandes i l lustrations de 
l'ordre des Jésuites par son grand savoir et 
par la sainteté de sa v ie . 

Les membres de la Compagnie de Jésus 
ayant renoncé, au moment de leur profession, 
à toute dignité ecclésiastique, c'est par obéis 
sance à la volonté de Sa Sainteté que le P . 
Mazzella a consenti à faire part du Sacré-
Collége. 

Tous les nouveaux cardinaux feront partie 
de l'ordre des prêtres. MARC GKKAR». 

LK UITO Ml nimUl-IIEtti 
< tin grand meeting au profit des grévistes de 

Decazeville» a eu lieu hier au théâtre du Chàteau-
d'Eau. La grande attraction était la présence de 
M. Albert Goulé, le rédacteur du Cri du Peuple, 
qui a disparu de Decazeville se croyant sous le 
coup d'un mandat d'amener. 

Est-ce que le public particulier de ses sortes de 
réunion est fatigué des mineurs de Decazeville ? 
Etait-il retenu ailleurs ? Toujours est-il que la 
salle du Ghàteau-d'Eau était beaucoup moins plei
ne qu'aux réunions précédentes. 

A trois heures, M. A. Goullè prend place au bu
reau où il est assisté de MM. Vaughan de 1'/»-
trttnsigctiiit, et Eudes. 

11 pronouce quelques paroles pour expliquer 
pourquoi il a quitté Decazeville. On l'a prévenu 
qu'un mandat était lancé contre lui, et comme la 
justice ne donne la raison de ces mandats qu'une 
fois qu'ils sont exécutés, il a cru bien faire de se 
dérober. 

Lorsque le président s'est assis au milieu des 
applaudissements, M. Dumay lui succède à la tri
bune ; puis c'est le tour de Mme Louise Michel. 
M. Cbauvière le remplace et cède lui-même la place 
à M. Jules Guesde qui accuse Rothschild d'être la 
cause de tout le mal. La République n'existera 
pas tant que Rothschild ne sera pas en prison ou 
n'aura pas ètécollè au mur. 

Le docteurs SUMUI vimtensuite,suivant son ha-
bitude,prêcher la concorde entre socialistes. 

Après M. Andrieux, ancien candidat, qui affir
me que pour être élu député il faut être soutenu 
par des millionnaires, M. Lafargue explique que 
c'est au nom de la République qu'eu 1830, en juin 
1848, en mai 1871, on a fait massacrer le peuple. 
11 fait, lui aussi, le procès des financiers, mais, 
«comme un bourgeois mort ne vaut pas plus qu'un 
chien» il déclare qu'il faudra se contenter de met
tre Rothschild en prison, et pour l'obliger à ren
dre l'argent qu'il a placé à l'étianger lui faire 
payer ses côtelettes à 5,000 fr. 

Le docteu.- Castelneau donne lecture d'nn ordre 
du jour flétrissant la conduite du gouvernement 
dans la grève de Decazeville et félicitant le citoyen 
Gaulle. 

Avant de passer au vote l'ex-gènèral Eudes, 
déclare que « Goulé a fui Decazeville pour venir 
se mettre sous la protection des 100,000 Parisiens 
qui ont voté pour Roche » et exhorte les assistants 
à avoir « conscience de leur droit et de leur force» 
si on voulait arrêter Goulé à la sortie. 

Des applaudissements et des cris de : Vive la 
Commune ! répondent à sou discours, et l'on vote 
l'ordre du jour proposé. 

A la sortie, M. Albert Goulé est acclamé. Il 
part en voiture en accompagnie de Mme Séve
rine et de M. Labruyère, du Cri dtr Peuple. Sur 
son passage, les chapeaux t'agitent et les vivats 
éclatent. 

— a 
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11 s'est produit un peu d'accalmie après l'acti
vité fébrile qui avait été déployée dans les affai
res, vers le milieu du mois de mai. 

Il fallait s'y attendre : une fois les plus pressants 
besoins remplis, les transactions devaient néces
sairement se restreindre, en raûoa surtout de la 
hausse importante des prix qui s'est produite 
dans un laps de temps relativement restreint. Cet
te plus-value sur la matière première, les fabri
cants et les bonnetiers avaient à la faire accepter 
par leurs clients qui ont opposé d'abord quelque 
résistance mais ont fini par céder. 

Maintenant que la grande animation s'est un 
peu calmée, on peut plutôt étudier de sang-froid 
le mouvement qui s'est produit sur nos articles 
et en tirer quelques déductious. 

Nous aurions désiré un peu plus de tempéra
ment dans cette marche ascendante des cours; si 
justifiée fùt-elle. I.es soubresauts dont nous avons 
été témoins ont été, à notre avis, un peu produits 
par une spéculation qui ne se possède pas toujours 
suffisamment. 

U est à craindre que, soit à cause d'un ralentis
sement dans les affaires ou un peu de faiblesse sur 
les prix, des spéculateurs irréfléchis soient pris 
de cet afibllement qui jette sans mesure les mar
chandises sur le marché et déprime alors très sé
rieusement les cours.Actuellement c'est, pensons-
nous, précisément à des réalisations effectuées par 
quelques-uns de nos négociants qui n'ont pas l'ha
bitude de toucher aux peignés, qu'il faut attribuer 
l'arrêt dans 1-» mouvement ascensionnel. Nous 
n'avons pas la prétention de faire systématique
ment le procès à la spéculation, que nous considé
rons comme un rouage nécessaire, mais nous la 
voudrions pondérée de façon à éviter recueil de 
l'exagération tant en hausse qu'en baisse. 

Ceci dit, devons-nous considérer comme anor
male la limite atteinte aujourd'hui par le peigné 
de Bnenos-Ayres, puisque c'est sur ce genre qu'il 
faut baser actuellement son raisonnement T Nous 
répondons négativement sans aucune hésitation. 
La valeur du Buènos-Ayres avait été dépréciée ou
tre mesure, ainsi que nous l'avons déjà fait re-
marquer,la conaommatios est entrée franchement 
dans l'emploi et les cours actuels se trouvent en
core au dessous de la moyenne des dix dernières 

années : de p lus,certaines places étrangères encore 
hésitantes seront forcées un jour ou l'autre de ve
nir s'approvisionner ici. Pour toutes ces raisons 
nous croyons fermement au maintien de l'article 
et nous ne serions pas surpris de voir encore se 
produire uu mouvement de hausse à l'ouverture 
prochaine des enchères coloniales de Londres qui 
promettent d'être animées. D'ailleurs les prix de 
5,00 à 5,75 pour des Prima courantes n'a absolu
ment rien d'exagéré ut nous nous deaaaudous s'il 
est possible de les produire avee las lames ache
tées dernièrement à Anvers. 

En tous cas l'animation qai s'est produite en 
mai a exercé une influence favorable sur tous les 
genres de laine. Les peignés d'Australie, autrefois 
si délaissés, sont maintenant l'objet de demandes 
sérieuses et toutes les blousses en général ont con
servé l'avance qu'elles avaient conquises grâce à 
un mouvement d'affaires aussi soutenu qu'impor
tant. 

Toutes les correspondances provenant des mar
chés laimers accusent la plus grande confiance en 
une situation saine de l'article, ce qui est de très 
bonne augure. J. P. 

Affaire V\MIERSM1SSE> 
i. \ IIHHMMUM j m H\tiH 

Vm était chaqs» jour. PI hier WtÊÈÊ hou* 
écrivions qu'en dépit des plus grands efforts il se
rait impossible de caser une personne de plus dans 
la salle d'audience. 

L'événement d'aujourd'hui nous donne tort : le 
nombre des curieux a doublé ! Comment, par quel 
prodige ces personnes ont-elle pénétré dans cette 
salle d'audience, alors que des mesures d'ordre et 
de surveillance extraordinaires ont été prises, 
et que seulement deux cents cartes ont été dis
tribuées ? 

A 9 h. 35, l'audience est reprise. 
Vandersmissen est pâle, défait; il se tient ac

coudé sur son banc dans une attitud» très affais
sée. 

M. le président, au début île l'audience, rappelle 
le public au respect des débats. Hier,dit-il,un fait 
regrettable s'est produit. Je rappelle tout particu
lièrement aux membres du jeune barreau, qui ont 
donné hier le signal des applaudissements, que 
toute marque d'approbation ou de désapprobation 
sera sévèrement réprimée. 

M. l'avocat de Ko, présente la détenue de Via 
dersHiissen.lt s'attache à prouver que l'accusé 
ignorait les relations de sa femme avec Cadignsn. 
11 a eu confiance jusqu'à la dénonciation de l'adul
tère faite par Cadignau lui-même. 

M- l'avocat-génèral Van Maldeghem réplique et 
termine par ces mots : 

L'insurrection contre la loi dans la vie privée ne 
trouvera pas plus d'indulgence devant vous que l'in
surrection — que vous jugerez bientôt — contre l'or
dre public. Je vous connais, j'ai confiance. Vous 
condamnerez Vandersmissen '• 

Gn long mouvement d'attention se produit, au 
moment où M" Lejeune se lève pour prendre la 
parole. 

Il commence ainsi : 

Vous avez dit : C'est un mauvais fils, unhomme aux 
passions brutales, un mauvais éponx, un ambitieux. 
Je voiîs dis : Il aime sa raero.il adorait sa femme, Lut 
ce qu'il faisait était pour elle, c'était un bon père, on 
vous le montre dans les jours d orage, depids le 12 
janvier, sentant la folie arriver lentement. 

Et au banc de l'accusation on change encore et 
l'on nous dit : Cet homme, il s'est contenu : ce pas
sionné, il s'est maîtrisé en des circonstances plus 
graves. L'on continue en plaisantant ! 

J'espérais voir autre chose dans le réquisitoire 
qu'une pitié compatissante. 

J'avoue qu'elle m'avait profondément ému, ému 
jusqu'aux- farines, cette scène de la confrontation 
avec de Cadignan. Et j'imagine que les juges |qui 
l'ont vue, n'auraient pu vous en entretenir l'osil sec. 

Le juge disant : " Mais étoufTe le donc, ce serpent 
venimeux; ne traite pas avec lui, U te vendra, il te 
vendra toujours. » 

Le père en face de la bête fauve qui va dévorer la 
mère et leafant. et qui essaie de leur enlever sa 
proie. 

Et vous en faites, vous, de cet homme qui se con
tient, un homme qui calcule et maîtrise ses passions, 
et qui] devrait désormais rester a jamais insenible a 
toutes les avanie*, a tous les outrages. Mais c'est 
épouvantable cela I 

Ah 1 vous dites que cet homme devait avouer la ré
conciliation... Mais moi, j'ai vu la pauvre bête, le 
poil hérissé, fuyant sous les savates et les tessons.. . 
La rue l'attendait hurlante ; une presse avide de sa 
proie l'attendait... Ah ! vous dites qu'il s'est réfugié 
dans un pacte honteux... Qu'enssiez-vou» fait, 
vous ? 

M.' Lejeune, termine en suppliant le jury d'ae-
quitter sou client. 

VERDICT 
Oui, sur km première question : homicide avec 

intention. 
Non, sur la deuxième : préméditation. 
En entendant la lecture du verdict, Vanders

missen fond en larmes. Il cache sa tète dans ses 
mains. M* Lejeune, son avocat, essaie vainement 
de le consoler. 

LE JUGEMENT 
V « i i . l c i « i u l « » - n «-MI c o n d a m n e «s Se» 

•usade l i » v m u fiwrim. 
Le condamné, atterré, est emmené de l'audience 

e s sanglotant. 

LES ORAGES 
Les orages se succèdent sur notre région avee 

une persistance véritablement inquiétante. Il' ne se 
passe plus de jour sans tonnerre et sans averses 

A Roubaix, a Tourcoing, i Lille, l'oragede mer
credi a été d une violence terrible,etaètéacoompa-
gnè d une pluie diluvienne qui a transformé les 
rues en torrents. 

A Lille, la foudre est tombée rue des Pyrami
des, rue Patou, chez M. le docteur Malapert et au 
lycée sur un prciau, mais sans ocoasionner d'acci
dents. 

A H a x e i > r o u r k 

A Hazebrouek, mardi après-midi un orage ef
froyable s'est déebainé sur la ville et a causé des 
dégâts énormes. 

ha.rU.it
dersHiissen.lt

